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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-2745 du 25 septembre 
2009. 

Monsieur Mohamed Habib Elleuch, professeur 
hospitalo-universitaire en médecine, est chargé des 
fonctions de directeur des stages à la faculté de 
médecine de Sfax. 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-2746 du 28 septembre 
2009. 

Monsieur Mustapha Djlassi, administrateur général de 
la santé publique, directeur de l’équipement au ministère 
de la santé publique et chargé de mission au cabinet du 
ministre de la santé publique, est maintenu en activité pour 
une troisième année, à compter du 1er octobre 2009. 

 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-2747 du 25 septembre 
2009. 

Madame Hayet Abdelaoui épouse Tibrizi, 
conseiller des services publics, est chargée des 
fonctions de directeur des sommiers de consistance et 
registres d’inventaires des biens à la direction générale 
du recensement des biens publics au ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2009-2748 du 25 septembre 
2009. 

Monsieur Mohamed Choura, ingénieur en chef, est 
chargé des fonctions de directeur du recensement du 
domaine privé immobilier à la direction générale du 
recensement des biens publics au ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2009-2749 du 25 septembre 
2009. 

Monsieur Anis Gharbi, ingénieur principal à la 
conservation de la propriété foncière, est nommé dans 
le grade d’ingénieur en chef à la conservation de la 
propriété foncière. 

CESSATION DE FONCTIONS 
Par décret n° 2009-2750 du 25 septembre 
2009. 

Monsieur Mohamed Wajdi Hassen, ingénieur des 
travaux, est déchargé des fonctions de chef de service 
des enquêtes foncières, constats et travaux 
topographiques à la direction régionale des domaines 
de l’Etat et des affaires foncières de Siliana, au 
ministère des domaines de l’Etat et des affaires 
foncières, à compter du 1er juillet 2009. 

 
 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 
Décret n° 2009-2751 du 28 septembre 2009, 
modifiant et complétant le décret n° 94-492 du 
28 février 1994, portant fixation des listes des 
activités relevant des secteurs prévus par les 
articles 1, 2, 3 et 27 du code d’incitation aux 
investissements. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre du développement et 

de la coopération internationale, 
Vu le code d’incitation aux investissements 

promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2009-5 du 26 janvier 2009 
complétant le code d’incitation aux investissements, 

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, portant 
fixation des listes des activités relevant des secteurs 
prévus par les articles 1, 2, 3, et 27 du code 
d’incitation aux investissements, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le 
décret n° 2008-3961 du 30 décembre 2008, 

Vu le décret n° 96-270 du 14 février 1996, fixant 
les attributions du ministère du développement 
économique, tel que modifié et complété par le décret 
n° 96-1225 du 1er juillet 1996, 

Vu le décret n° 98-793 du 4 avril 1998, relatif aux 
établissements sanitaires privés, tel que modifié et 
complété par le décret n°2009- 1926 du 15 juin 2009, 

Vu le décret n° 98-795 du 4 avril 1998, fixant les 
conditions de création et d’exploitation des centres 
d’hémodialyse, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment le décret n° 2009- 
1927 du 15 juin 2009, 

Vu l’avis du ministre des finances, du ministre de la 
santé publique, du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises, du ministre de la 
communication et des relations avec la chambre des 
députés et la chambre des conseillers et du ministre de la 
culture et de la sauvegarde du patrimoine, 
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Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Est abrogé, le deuxième tiret du 

point 6 « La santé » du paragraphe III « les services » 
prévu par la liste des activités selon les secteurs 
annexée au décret n° 94-492 du 28 février 1994 
susvisé et remplacé par ce qui suit : 

 - Centres de soins et de rééducation. 
Art. 2 - Sont ajoutées au paragraphe III « les 

services » de la liste des activités relevant des secteurs 
annexée au décret n° 94-492 du 28 février 1994 
susvisé, les activités suivantes : 

7. Les activités de production et d’industries 
culturelles 

- Production des supports multimédia à contenu 
culturel, 

- Numérisation et catalogage du patrimoine 
culturel matériel, 

- Numérisation et catalogage du fonds audio-
visuel. 

Art. 3 - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale, le ministre des finances, le 
ministre de la santé publique, le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, le ministre de la communication et des 
relations avec la chambre des députés et la chambre 
des conseillers et le ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 28 septembre 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
Décret n° 2009-2752 du 28 septembre 2009, 
complétant le décret n° 94-539 du 10 mars 
1994, portant fixation des primes, des listes 
des activités et des projets d’infrastructure et 
d’équipements collectifs éligibles aux 
encouragements au titre du développement 
régional. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre du développement et 

de la coopération internationale, 
Vu la loi n° 73-82 du 31 décembre 1973, portant 

loi de finances pour la gestion 1974 et notamment son 
article 45 portant création du fonds de promotion et de 
décentralisation industrielle, 

Vu le code d’incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2009-5 du 26 janvier 2009 
complétant le code d’incitation aux investissements, 

Vu le décret n° 78-578 du 9 juin 1978, portant 
refonte de la réglementation du fonds de promotion et 
de décentralisation industrielle, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le 
décret n° 2008-386 du 11 février 2008, 

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, portant 
fixation des listes des activités relevant des secteurs 
prévus par les articles 1, 2, 3 et 27 du code d’incitation 
aux investissements, tel que modifié et complété par 
les textes subséquents et notamment le décret n° 2008-
3961 du 30 décembre 2008, 

Vu le décret n° 94-539 du 10 mars 1994, portant 
fixation des primes, des listes des activités et des projets 
d’infrastructure et d’équipements collectifs éligibles aux 
encouragements au titre du développement régional, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret n° 2009-1501 du 18 mai 2009, 

Vu le décret n° 96-270 du 14 février 1996, fixant 
les attributions du ministère du développement 
économique, tel que modifié et complété par le décret 
n° 96-1225 du 1er juillet 1996, 

Vu le décret n° 99-483 du 1er mars 1999, portant 
délimitation des zones d’encouragement au 
développement régional, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment le décret n° 
2008-387 du 11 février 2008, 

Vu le décret n° 2008-388 du 11 février 2008, 
portant encouragement des nouveaux promoteurs, des 
petites et moyennes entreprises, des petites entreprises 
et des petits métiers, tel que modifié et complété par le 
décret n° 2009-36 du 13 janvier 2009, 

Vu l’avis du ministre des finances, du ministre de 
l’environnement et du développement durable, du 
ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises, du ministre de la 
communication et des relations avec la chambre des 
députés et la chambre des conseillers et du ministre de 
la culture et de la sauvegarde du patrimoine, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Est ajouté à la liste des activités 

des services fixée par l’annexe n° 2 du décret n° 94-
539 du 10 mars 1994 susvisé, ce qui suit : 

- Les activités de production et d’industries 
culturelles : 

• production des supports multimédia à contenu 
culturel, 

• numérisation et catalogage du patrimoine culturel 
matériel, 

• numérisation et catalogage du fonds audio-visuel. 
- Services de préservation de l’environnement : 
• assainissement, épuration et réutilisation des 

eaux usées, 
• traitement des eaux. 


